
 
                                                                           

 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Tenue des épreuves terminales d’enseignement de 

spécialité du baccalauréat général et technologique 
 

Session 2023 
 

Les épreuves écrites de spécialité de la session 2023 du baccalauréat général et technologique, 
dont les résultats seront pris en compte dans l’examen des dossiers Parcoursup, se tiendront 
les 20, 21 et 22 mars 2023, pour 536 081 candidats. 

35 000 correcteurs ont été mobilisés pour ces épreuves qui se dérouleront dans 2 600 centres 
d’examen.  

Afin de permettre le déroulement des épreuves dans les meilleures conditions, le ministre de 
l’Education nationale et de la Jeunesse, Pap Ndiaye, a décidé de la mise en place du dispositif 
suivant : 

 Des surveillants supplémentaires sont mobilisés ; 

 En cas de retard des candidats dû à des grèves de transports, des aménagements du 
temps d’épreuve seront organisés afin qu’ils puissent bénéficier de toute la durée 
prévue des épreuves ; 

 En cas de difficultés, les dispositions nécessaires seront prises pour permettre l’accès 
des candidats aux centres d’examen en lien avec les préfectures de département ; 

 Les opérations de correction des copies, toutes numérisées, bénéficieront d’un suivi 
tout au long du processus de correction ; 

 La mission de pilotage des examens sera mobilisée en permanence durant toute la 
durée des examens. 
 

Le ministre tient à remercier l’ensemble des services académiques et des établissements 
mobilisés pour assurer le bon déroulement de ces épreuves. 
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